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Le présent rapport a été établi conformément aux dispositions du titre III de la loi n°2002-3 du
3 janvier 2002 sur notamment les enquêtes techniques et administratives après événements de mer et de
l’arrêté du 16/12/97 portant création du Bureau-enquêtes-accidents / mer (BEAmer), ainsi qu’à celles du
“Code pour la conduite des enquêtes sur les accidents et incidents de mer” — Résolutions n°A 849 (20) et
A 884 (21) de l’Organisation maritime internationale (OMI) des 27/11/97 et 25/11/99 —. Il exprime les
conclusions auxquelles sont parvenus les enquêteurs du BEAmer sur les circonstances et les causes de
l’événement analysé. Conformément aux dispositions susvisées, l’analyse de cet événement n’a pas été
conduite de façon à établir ou attribuer des fautes à caractère pénal ou encore à évaluer des responsabilités
individuelles ou collectives à caractère civil. Son seul objectif a été d’en tirer des enseignements
susceptibles de prévenir de futurs sinistres du même type. En conséquence, l’utilisation de ce rapport à
d’autres fins que la prévention pourrait conduire à des interprétations erronées.

L’événement ayant impliqué navire battant le pavillon des Pays-Bas, l’autorité maritime de ce
pays compétente en matière d’enquêtes après accident de mer a été informée de son déroulement et rendue
destinataire du présent rapport.
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1* CIRCONSTANCES

Le 11 février 2003, dans la soirée, le chalutier PEPE RORO des Sables

d’Olonne est en pêche au chalut de fond sur la partie Sud-Est du plateau de

Rochebonne. Il suit une route à l’Ouest-Sud-Ouest à la vitesse moyenne de

3 nœuds.

Peu avant 21H00, le cargo néerlandais ARKLOW RANGER qui fait route de

Bordeaux vers Manchester en suivant un cap au 315, à la vitesse de 11,5 nœuds,

passe juste sur l’arrière du chalutier et en accroche les funes au-dessus du bulbe de

son étrave.

Sous l’effet de la vitesse du cargo, la fune bâbord casse, mais, retenu par

sa fune tribord, le PEPE RORO pivote sur l’étrave du cargo, glisse sur son côté bâbord

et se remplit d’eau par l’arrière.

Le patron du PEPE RORO lance un appel sur sa radio CB tandis que le

chalutier s‘enfonce par l’arrière puis s’immobilise en position verticale, l’étrave

émergeant de quelques mètres.

L’appel est relayé par un autre chalutier au CROSS Étel qui déclenche les

secours par voies maritime et aérienne.

Les recherches entreprises par le cargo qui a immédiatement fait demi-

tour puis par les chalutiers sur zone pour retrouver les membres d’équipage du PEPE

RORO ne donnent aucun résultat. La recherche effectuée par hélicoptère à partir de

21H55 est également vaine.
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Le corps du patron qui était à la passerelle est remonté par des plongeurs

arrivés sur les lieux à 22H45 mais la pénétration à l’intérieur du chalutier est trop

dangereuse pour en permettre l’investigation. Durant la nuit, une équipe de

plongeurs démineurs de la Marine Nationale ne pourra pas davantage pénétrer à

l’intérieur du PEPE RORO.

Des dispositions sont prises par le BEAmer avec une société de renfloue-

ment et de travaux sous-marins pour intervenir le lendemain matin en vue de

sauvegarder l’épave, mais son équipe d’intervention arrivera sur les lieux le

12 février vers 13H30, peu de temps après la disparition de l’étrave du navire de la

surface.

Depuis, l’épave repose sur des fonds de 55 mètres par 46°07’N et

002°07’W et les plongées effectuées les 12,13 et 14 février n’ont pu concerner

qu’une inspection extérieure de la coque, en raison du courant, des mouvements de

houle de fonds, de l’absence de visibilité et des nombreux obstacles empêchant la

progression des plongeurs.

Une nouvelle série de plongées réalisées entre le 18 et le 24 mars, à

l’occasion d’une situation météorologique et sur le fond plus favorable, a permis de

retrouver et de remonter le corps de l’un des deux membres d’équipage (l’autre ne se

trouvait pas dans l’épave), d’explorer l’épave et d’y effectuer un certain nombre de

constatations techniques qui ont été incorporées dans le présent rapport.

=**=
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2* CONTEXTE

2.1* Le PEPE RORO

Le chalutier des Sables d’Olonne, PEPE RORO, âgé de 15 ans, pêche uni-

quement au chalut de fond dans les parages immédiats du plateau de Rochebonne ;

il pratique la pêche de poissons de fonds (essentiellement la sole) et de la seiche de

septembre à février puis la pêche de la langoustine de mars à septembre. Le

chalutier était équipé à cet effet du système « SYCOCRUS »(SYstème de COnservation des

CRUStacés par aspersion continue d’eau de mer réfrigérée).

Son portique arrière est équipé de quatre enrouleurs ce qui lui permet de

disposer d’un matériel de pêche conséquent. Un cinquième enrouleur est situé à

l’avant du pont principal ; ce dernier est utilisé pour réparer les chaluts en avarie.

 Précédemment armé en pêche au large, le PEPE RORO est passé en pê-

che côtière en mars 2002 et effectue généralement des marées courtes de deux à

trois jours.

Le chalut utilisé est de type classique : relativement lourd au fond pour

mieux pêcher la sole, il porte 500 kilos de chaîne sur le bourrelet et 500 autres kilos

sur une corde située devant l’entrée du chalut. Les panneaux ont un poids unitaire de

375 kilos et les funes ont un diamètre de 18 millimètres ; elles venaient d’être

changées.
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Construit pour le compte du frère du patron actuel, ce dernier était devenu

copropriétaire en prenant 2% des parts en janvier 2001.

En janvier 2003, il devient propriétaire unique en rachetant les parts de

son frère qui détenait 51% de la propriété du navire et celles de la société

SOFISABLES qui détenait 47% des parts et s’était substituée entre temps à

l’Armement coopératif artisanal vendéen (Acav).

Ce chalutier de conception moderne était bien adapté aux métiers qu’il

pratiquait.

2.2* L’ARKLOW RANGER

L’ARKLOW RANGER est un navire très récent battant pavillon des Pays-

Bas, utilisé en transport à la demande (« tramping ») pour des lots marchandises

sèches en vrac sur de courtes distance (cabotage intra-européen).

Il est exploité par un armateur irlandais qui gère 26 autres caboteurs dont

la moyenne d’âge est faible (son plus vieux cargo a été construit en 1988) :

• 22 caboteurs (de type « general dry cargo ») d’une jauge allant de 1500 à 5000 Tb,

• 3 transporteurs de vrac de 5000 à 8000 Tb,

• 1 porte-conteneurs de 5000 Tb.

L’armement a, en outre, en commande deux cargos livrables en 2003 et

un cargo livrable en 2004.

L’ensemble de la flottille de cet armement n’a fait l’objet d’aucune déten-

tion dans le cadre des contrôles effectués par les « États du Port » (PSC – Port State
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Control) durant ces trois dernières années, à l’exception d’une détention temporaire de

son plus ancien transporteur de vrac et de son porte-conteneurs.

L’armement, de type familial, effectue globalement une gestion sérieuse

de ses navires qui sont tous immatriculés dans des pays de l’Union européenne et

suivis par des sociétés de classification de premier rang, (BUREAU VERITAS,

GERMANISCHER LLOYD ou LLOYD’S REGISTER OF SHIPPING).

=**=
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3* NAVIRES

3.1* Le PEPE RORO

Le chalutier PEPE RORO a été construit aux Chantiers de Bretagne Sud à

Belz (Morbihan) en 1988, pour le compte du frère du patron qui l’a acquis en

partenariat avec l’Armement coopératif artisanal vendéen (ACAV).

Le PEPE RORO était immatriculé auprès de la Direction départementale

des affaires maritimes des Sables d’Olonne sous le numéro 715625. Ses

caractéristiques principales étaient les suivantes :

 coque                acier

 longueur           = 17,42 mètres

 largeur            =  6,13 mètres

 creux              =  2,61 mètres

 jauge              = 64,29 Tjb (nat.) 92,56 Tb (int.)

 puissance motrice  = 540 CV, soit 397 kW

 capacité gas-oil   = 19 m3

 capacité eau douce =  3 m3

L’examen du procès verbal de la visite de mise en service effectuée le 3

octobre 1988 ne révèle rien de particulier sauf à noter l’existence d’une porte

étanche (au demeurant acceptée par la Commission régionale de sécurité et par le BUREAU VERITAS)
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dans la cloison séparant le compartiment machine du local arrière. À l’issue de cette

visite, le PEPE RORO est autorisé à effectuer une navigation de 2e catégorie.

Les conditions d’exploitation retenues pour le calcul de stabilité apparais-

sent très satisfaisantes pour un navire de cette taille, pratiquant le chalut de fond:

matériel de pêche et réserve : 7,8 tonnes ; pontée : 8 tonnes ; pas de vivier. Le franc-

bord attribué était de 44 mm.

La CONFIGURATION DU NAVIRE (cf. plans en annexe navires) a retenu

l’attention des enquêteurs du BEAmer, en ce qu’elle est originale par rapport aux

navires de pêche le plus souvent rencontrés.

• SOUS LE PONT DE FRANC-BORD, on trouve successivement de l’arrière vers

l’avant :

• le local barre et communiquant avec

• un local où sont installés les deux treuils scindés ;

• une cloison étanche dans laquelle est aménagée une porte étanche renforcée

sur charnière et tourniquets (qui doit être impérativement fermée à la mer)

mettant en communication le local barre avec le compartiment moteur;

• le compartiment moteur encadré latéralement pas les caisses à gazole ;

• une deuxième cloison étanche ;

• la cale à poisson sous laquelle est aménagée une caisse à gazole dans l’axe ;

• deux caisses à eau douce ;

• une troisième cloison étanche  formant cloison d’abordage ;

• un peak avant.
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• AU-DESSUS DU PONT DE FRANC-BORD, on trouve successivement de l’arrière

vers l’avant :

• une plage arrière où sont installés le portique et les enrouleurs ;

• un entrepont formant salle de travail ;

• encadré latéralement par les emménagements suivants ;

o soit à bâbord, la cabine du patron, la cuisine et le réfectoire ;

o et à tribord le poste d’équipage et les sanitaires ;

• un magasin ;

• le haut du peak avant.

• SUR LE PONT SUPERIEUR, on trouve

• la timonerie dotée de tous les moyens modernes de navigation et d’où la visi-

bilité est bonne sur l’avant et sur les côtés,

• et sur l’arrière de celle-ci les bers des deux radeaux de sauvetage à largueur

hydrostatique.

Compte tenu des circonstances du sinistre, les enquêteurs du BEAmer ont

estimé nécessaire de se pencher sur l’existence, la LOCALISATION ET LES

CARACTERISTIQUES DES DIVERSES OUVERTURES du chalutier et

notamment de celles donnant accès en dessous du pont principal :

• l’accès au pont de franc-bord à partir du pont supérieur se fait :

• soit par un panneau de 75 par 55 cm situé sur l’avant bâbord,

• soit par un panneau de 130 par 130 cm qui se trouve sur l’avant tribord, utilisé

au port pour le débarquement du poisson ,
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• on peut aussi accéder au pont principal par l’arrière du chalutier en passant

sous les enrouleurs1 ;

• sur l’avant du pont principal, la porte étanche du magasin aménagé à l’avant de

l’entrepont ;

• sur l’avant tribord, le panneau de la cale à poisson avec un surbau de 60 cm ;

• sur le côté tribord, de l’avant vers l’arrière :

•  la porte étanche de descente dans la machine qui donne également accès aux

toilettes ;

• et la porte étanche d’accès au local équipage.

• sur le côté bâbord, de l’avant vers l’arrière :

• la porte étanche d’accès à la cuisine-réfectoire qui dessert également la

chambre du patron ;

• dans la cuisine, une échelle permet d’accéder à la timonerie (cet accès

peut être obturé au niveau de la passerelle par un panneau),

• et l’échappée machine ;

• sur l’arrière du pont principal et de manière symétrique, on trouve

• deux portes de visite des funes,

• un orifice de 14,5 par 22,5 cm pour le passage des funes à une hauteur de

158 cm

• et deux panneaux étanches avec surbau de 60 cm permettant l’accès au local

barre qui est également le local des treuils.

                                           
1 Il existait au neuvage une porte coulissante (non étanche) “anti-intempéries” entre l’entrepont et la
plage arrière. Compte tenu de la non prise en compte de l’entrepont dans la stabilité du navire, et du
caractère incommode de cette porte, elle a été démontée six mois après.
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Compte tenu de sa conception, de son volume et de la répartition des

poids avec, notamment, les treuils en dessous du pont principal et une réserve de

gas-oil située dans l’axe longitudinal du navire, la stabilité du PEPE RORO était a priori

très satisfaisante ; le chalutier était d’ailleurs connu pour avoir une période de roulis

relativement courte et des mouvements de rappel fermes ; le 11 février, le chalutier

venait juste de commencer sa marée ; le plein de gas-oil avait été fait et 3 tonnes de

glace avaient été chargées ; les cuves d’eau douce étaient à moitié pleines.

Le PEPE RORO était un donc chalutier en bon état et bien entretenu.

3.2* L’ARKLOW RANGER

Le cargo néerlandais ARKLOW RANGER a été construit en 2002 pour le

compte de son armateur actuel. Immatriculé sous le numéro IMO 9250438, ses

caractéristiques principales sont les suivantes :

 longueur                      = 89,95 m

 jauge                         = 2999 Tb

 port en lourd                 = 4400 t

 puissance du moteur principal = 1800 kW

 tirant d’eau moyen            = 5,79 m

 Il est suivi par la société de classification

BUREAU VERITAS et le GERMANISCHER LLOYD a certifié sa

conformité avec les dispositions du Code ISM.

 Il est assuré en responsabilité civile auprès d’une

société de premier rang.
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Ce navire pratiquement neuf est équipé de tout le matériel de navigation

prévu par les conventions internationales et la réglementation de l’État de son

pavillon. Il est notamment équipé de deux radars avec un système anticollision.

Le navire dispose d’un permis de navigation sans limite qui, en France

correspondrait à la première catégorie de navigation.

Le 11 février 2003, il effectuait un transport de 4250 tonnes de maïs de

Bordeaux (Bassens) vers Manchester.

=**=
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4* EQUIPAGES

4.1* L’équipage du PEPE RORO

4.1.1* COMPOSITION

Depuis sa mise en exploitation en 1988 et jusqu’en 2001, le PEPE RORO a

été armé en application d’une décision d’effectif prévoyant 5 personnes à bord : un

patron, un chef mécanicien, un second mécanicien et deux matelots.

En janvier 2001, une nouvelle décision visée par la Direction départe-

mentale des affaires maritimes des Sables d’Olonne prévoit seulement un équipage

de 4 personnes : un patron, un mécanicien et deux matelots.

Tout en remarquant que cela n’a pas eu d’incidence sur les événements

qui se sont produits le 11 février, les enquêteurs du BEAmer ont noté que le PEPE

RORO avait appareillé avec seulement trois personnes à bord : le mécanicien, en

arrêt de travail depuis le 29 janvier 2003, a été remplacé sur le rôle d’équipage le 30

janvier 2003 par un autre marin qui n’avait pas les qualifications requises pour être

mécanicien à bord et ne disposait pas d’une dérogation régulièrement délivrée.

Ce marin remplaçant n’a pas réellement embarqué. Il s’agit, en l’espèce,

d’une navigation fictive dont les conséquences, en termes de responsabilités pour le

patron et le marin concerné ne sauraient être négligées. La responsabilité de la

tenue à jour du rôle d’équipage appartient au seul patron-propriétaire, mais les
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services des affaires maritimes doivent engager les procédures de rectification

prévues dans le cas d’espèces.

4.1.2* QUALIFICATIONS & APTITUDES

Le patron, âgé de 38 ans, a tout d’abord été frigoriste à terre avant

d’embarquer comme matelot avec son frère qui était propriétaire du chalutier. Il

obtient le permis de conduire les moteurs marins et le certificat de capacité en 1994

puis le brevet de lieutenant de pêche en 1999. En janvier 2001, après avoir navigué

comme second et effectué quelques remplacements de patron, il devient patron

propriétaire. Il était apte « toutes fonctions, tous services » et avait passé sa dernière

visite médicale le 30 janvier 2003

Il connaissait parfaitement le navire, la pratique du chalutage de fond et

les parages du plateau de Rochebonne.

Un mécanicien et un matelot, âgés respectivement de 36 et 39

ans, avaient une bonne expérience de la pêche au large qu’ils pratiquent depuis leur

sortie de l’école d’apprentissage maritime. Ils étaient à jour de leur visite d’aptitude

médicale. Les enquêteurs du BEAmer ont cependant constaté que le mécanicien ne

disposait pas du brevet suffisant pour exercer ses fonction à bord de ce navire

compte tenu de la puissance installée sans pour autant disposer de la dérogation

nécessaire.

Nonobstant son insuffisance numérique au regard de la décision d’effectif,

et de l’absence de qualification formelle du mécanicien, l’équipage qui était à bord du

PEPE RORO le 11 février était compétent et expérimenté.

La tenue du quart était assurée principalement, surtout en pêche, par le

patron. Comme sur tous les navires de pêche, le quart était toujours assuré par un
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homme seul (le patron au moment des faits). On constate donc que la charge de travail du

patron est importante et que les fatigues qui en résultent peuvent engendrer des

pertes de vigilance.

4.2* L’équipage de l’ARKLOW RANGER

4.2.1* COMPOSITION

L’équipage du cargo est composé de six personnes conformément à son

« safe manning document » : un commandant, un second-capitaine, un chef

mécanicien, deux matelots pont et un matelot polyvalent.

On peut noter que, compte tenu de cette composition, le quart n’est assu-

ré que par deux personnes, le commandant et son second. Chacune de ces deux

personnes doit donc effectuer deux périodes de quart de six heures par jour. Si on y

ajoute les tâches administratives et commerciales dévolues à chacun de ces deux

officiers, et les temps de manœuvre nombreux dans ce type de navigation à courte

distance, les périodes de travail peuvent facilement dépasser 18h/j. On peut

comprendre qu’une telle organisation du travail entraîne des pertes de vigilance.

En période d’obscurité, l’officier de quart doit en principe recevoir le renfort

d’un homme de veille. Au moment des faits, et bien qu’il ait fait nuit, l’officier en

charge du quart était seul à la passerelle.

À l’occasion de nombreuses enquêtes précédentes — notamment celles

concernant en 2001 l’échouement à Molène du porte-conteneurs MELBRIDGE BILBAO (pavillon Antigua &

Barbuda), l’abordage du chalutier guilviniste ZUBERNOA par le cargo SEA MERSEY (pavillon Antigua &

Barbuda), l’abordage du chalutier dieppois FLAVAL par le cargo MICHELE (pavillon Antigua & Barbuda),
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le BEAmer  a été amené à signaler, en vain, les effets pervers de ces modalités

d’armement qui sont valables même quand le navire fait des navigations au long

cours (ce qui était accessible à l’ARKLOW RANGER).

L’attention des autorités maritimes des États du pavillon concernés et des

services d’État compétents en France a été appelée par le BEAmer sur cette question

en vue de l’évoquer au sein des instances compétentes de l’Organisation maritime

internationale. Il est à regretter que ces recommandations, déjà anciennes, n’aient

pas encore reçues le moindre début de commencement d’exécution.

4.2.2* QUALIFICATIONS & APTITUDES

Le commandant, âgé de 59 ans, de nationalité néerlandaise, com-

mande l’ARKLOW RANGER depuis le 28 novembre 2002 et travaille pour l’armateur du

cargo depuis deux ans et demi. Il est entré dans la marine marchande hollandaise en

1961 et exerce des fonctions de commandant depuis 1978. Il possède initialement

un brevet permettant de commander des navires de 3000 tonneaux dont les

prérogatives ont été portées, sans passer d’autre examen, à 6000 tonneaux puis

étendues à tous les navires, quel que soit leur tonnage, compte tenu de ses acquis

professionnels. Il connaissait la route empruntée qu’il a déjà suivie six fois et

n‘ignorait pas que cette route traverse plusieurs secteurs de pêche (même si la rédaction

des Instructions nautiques et de leurs équivalents britanniques pourrait être rendue plus explicite sur ce

point).

Le second-capitaine, âgé de 34 ans, de nationalité hollandaise, est

sur l’ARKLOW RANGER depuis le 14 janvier 2003 mais avait déjà exercé les mêmes

fonctions sur ce navire en septembre-octobre 2002. Il est titulaire d’un brevet

néerlandais d’officier en second.
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Le chef mécanicien, âgé de 49 ans, de nationalité lithuanienne,

exerce ses fonctions à bord depuis deux semaines. Il est titulaire d’un diplôme de

mécanicien de première classe délivré par la Fédération de Russie et a obtenu,

après examen, l’équivalence de ce diplôme par les Pays-Bas ce qui lui permet d’être

chef mécanicien sur tous navires de commerce quelle que soit leur puissance.

Les trois matelots sont de nationalité philippine. Ils sont à bord depuis

la mise en service du cargo en septembre 2002 et possèdent chacun un certificat

leur permettant d’assurer les fonctions de veille durant le quart à la passerelle mais

l’un des matelots exerce exclusivement les fonctions de cuisinier.

L’ensemble de ces personnes disposait des certificats médicaux

d’aptitude à l’exercice de leurs fonctions.

=**=
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5* CHRONOLOGIE

5.1* Les événements antérieurs au
moment de la collision

* Le 11 février 2003, vers 10H00, le chalutier PEPE RORO quitte le port des

Sables d’Olonne pour effectuer une marée de pêche dans les parages Sud-Est du

plateau de Rochebonne qu’il atteint vers 12H30.

* Vers 12H00, le cargo néerlandais ARKLOW RANGER quitte le port de Bassens

pour se rendre à Manchester.

* À 12H17, le cargo est repéré à la position 45°38’N/001°22’W. Il fait route au 280

à la vitesse de 13,9 nœuds puis, après avoir débordé la pointe de La Coubre, suit

une route au 315 à la vitesse moyenne de 11,5 nœuds.

* À 18H15, le PEPE RORO vire son chalut et remet en pêche ; cette opération

prend environ une demi-heure. Dans la soirée du 11 février, 5 à 6 chalutiers des

Sables d’Olonne sont en pêche au chalut dans la partie Sud-Est du Plateau de

Rochebonne.

* Vers 20H45, le chalutier LENAME qui est en action de pêche, fait une route au

120 environ et croise la route du cargo ; il doit venir sur la gauche pour l’éviter puis

débraye le moteur pour faire plonger ses funes ; le cargo passe à quelques

dizaines de mètres sur son arrière. Pour le patron du LENAME, il n’y avait à ce

moment personne de visible à la passerelle du cargo.
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* À ce moment, le PEPE RORO se trouve dans le nord du LENAME, à environ 3 MN et

suit une route à l’Ouest-Sud-Ouest.

* À environ 20H55, l’ARKLOW RANGER frôle l’arrière du PEPE RORO et le bulbe

de son étrave s’engage sous les funes du chalutier ; sous l’effet de la vitesse du

cargo, la fune bâbord casse puis le chalutier pivote sur sa fune tribord le long de

l’étrave de l ‘ARKLOW RANGER et longe son flanc bâbord en se remplissant d’eau

par l’arrière.

* Le patron du PEPE RORO a juste le temps de signaler à la radio CB qu’il coule ; le

chalutier s’enfonce par l’arrière et flotte verticalement, l’étrave émergeant de

quelques mètres. Il est 20H57 (heure relevée sur l’horloge restée bloquée de la timonerie

du PEPE RORO lors des plongées).

5.2* La conduite des opérations de
secours

5.2.1* PREMIERE PHASE : SOIREE DU 11/02

* À 20h58, le chalutier LENAME qui a entendu l’appel du PEPE RORO, informe sur

le canal 16 de la VHF le CROSS Étel du naufrage et vire son chalut afin de faire

route sur le PEPE RORO. Un autre chalutier, le GABIOU fait de même.

* À bord de l’ARKLOW RANGER, le commandant s’est immédiatement porté sur

l’aileron bâbord ; il lance une bouée couronne en direction du PEPE RORO.

L’équipage est rappelé au poste de manœuvre.
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* À 21h00, l’ARKLOW RANGER informe le CROSS qu’il se déroute suite à sa collision

avec un chalutier. La position donnée au CROSS est 46°07’N/002°07W.

* L’ARKLOW RANGER revient à toucher le long du PEPE RORO. À bord du cargo, des

bruits venant de l’intérieur du PEPE RORO sont brièvement perçus sans que l’on

puisse en définir l’origine. Certains membres de l’équipage du cargo ont tenté d’y

répondre, sans succès.

* Le commandant du cargo prévient ses autorités conformément aux dispositions du

code ISM.

* À 21H01, le CROSS demande la mise en œuvre de l’hélicoptère de la Marine

nationale basé à La Rochelle avec un plongeur.

* À 21H03, le canot SNSM des Sables d’Olonne et la vedette de La Rochelle sont

alertés tandis qu’un message PAN est diffusé.

* À 21H15, le chalutier P’TIT MOULU des Sables d’Olonne fait savoir qu’il fait route

sur les lieux de la collision.

* A 21H18, le canot SNSM tous temps de La Cotinière est mis en œuvre avec deux

plongeurs.

* À 21H20, le chalutier sablais LA PETITE MALICOTE se déroute sur zone.

* À 21H25, l’ARKLOW RANGER essaie de passer une aussière sur l’étrave du PEPE

RORO sans succès faute de trouver un point d’attache.

* Durant ces tentatives aucun des navires présents sur zone juste après le naufrage

ne signale au CROSS l’existence d’indices pouvant faire croire qu’une personne

vivante pouvait encore se trouver dans l’épave.
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* À 21H26, les chalutiers LENAME puis MAANTCI sont sur zone et constatent

seulement la présence de nombreux débris autour du PEPE RORO.

*  À 21H55, l’hélicoptère est sur zone et entame sa recherche.

* À 22H05, l’hélicoptère termine sa première recherche qui est négative et va

treuiller les deux plongeurs embarqués sur le canot SNSM de La Cotinière afin de

les déposer, avec son propre plongeur, à 22h45, sur le LENAME puis continue

ses recherches.

* À 23H05, les trois plongeurs commencent leurs investigations ; ils n’entendent

aucun bruit pouvant accréditer l’hypothèse qu’il y a des survivants.

* À 23H12, le canot SNSM des Sables d’Olonne arrive sur les lieux et met son

canot pneumatique à l’eau afin d’assurer la sécurité des plongeurs.

* A 23H15, l’hélicoptère qui n’a repéré que des débris autour de l’étrave, rallie La

Rochelle pour ravitailler et embarquer un médecin.

* À 23H24, le LENAME signale qu’un corps (celui du patron qui se trouvait à la timonerie) a

été remonté par les plongeurs.

* Vers 23H00, l’épave flotte toujours sans que l’on puisse savoir combien de

temps cette situation durera.

* À 24H00, les plongeurs ont reconnu le côté tribord et le pont supérieur du PEPE

RORO. Le pont couvert est trop dangereux pour être investigué en raison des

fortes turbulences provoquées par la houle et des morceaux de chalut qui

s’échappent par les deux panneaux qui sont sur l’avant de la passerelle.
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5.2.2* DEUXIEME PHASE : LE 12/02

* À 00H10, le patrouilleur L’EPEE de la Gendarmerie maritime appareille tandis

qu’une équipe du Groupement des plongeurs démineurs de la Marine nationale

est mise en œuvre.

* À 00H2O, l’hélicoptère avec un médecin est à nouveau sur zone ainsi que la

vedette SNSM de La Rochelle.

* À 00H40, un ballon d’aide à la flottabilité est frappé sur l’étrave du PEPE RORO.

* À 00H55, la balise de détresse du PEPE RORO, qui s’est déclenchée à 21H52 et

a ensuite parfaitement fonctionné, est récupérée.

* À 01H20, la vedette de la Gendarmerie maritime GENERAL DELFOSSE appareille

pour se rendre sur les lieux du sinistre.

* À 01H40, un premier radeau de sauvetage du PEPE RORO se déclenche et se

gonfle normalement. Ceci indique que le chalutier s’enfonce mais très progressi-

vement.

* À 01H44, l’ARKLOW RANGER, qui était resté sur zone pour prêter son concours

aux opérations de sauvetage, est dérouté sur Lorient, sur instruction du procureur

de la République  transmise par le CROSS.

* À 01H52, l’hélicoptère termine ses recherches autour du chalutier.

* A 02H05, l’équipe de quatre plongeurs démineurs militaires arrive par

hélicoptère sur zone et est déposée avec son matériel sur le canot SNSM de La

Cotinière.
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* A 03H06, la GENERAL DELFOSSE arrive sur zone.

* À 03H27, la nouvelle équipe de  plongeurs débute ses investigations qui se

poursuivent jusqu’à 03H51.

* La plongée à l’intérieur du chalutier est jugée dangereuse pour la sécurité des

plongeurs en raison des effets de la houle sur le chalutier et de l’encombrement

des accès au pont principal avec de nombreux objets flottants.

* À 03H48, le second radeau de sauvetage se déclenche et se gonfle

normalement. Ceci confirme l’enfoncement très progressif de l’épave.

* Vers 04H00, suite à contact entre le BEAmer et le CROSS, et constatant que

l’épave flotte toujours, le BEAmer entame une opération de sécurisation de l’épave

pour investigation ultérieure dans le cadre de sa mission de conservation des

éléments d’enquête. Une recherche d’aides à la flottabilité est faite par ses soins.

* À 04H46, L’EPEE arrive sur zone et il est donné liberté de manœuvre aux autres

moyens nautiques. L’étrave du PEPE RORO émerge toujours de l’eau et la situation

apparente est stable.
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5.3* L’exploration de l ’épave

5.3.1* PREMIERE PHASE : 12/02

* À 07H39, la situation sur zone est toujours stable. L’épave du PEPE RORO

émerge de quelques mètres et la coque est verticale

* À 09H05, le CROSS est informé par le BEAmer que des dispositions ont été prises

durant la fin de la nuit pour sous-traiter, compte tenu de sa disponibilité en

matériel requis, à la société TETIS de Belleville-sur-Vie (Vendée) une intervention

d’urgence en vue d’assurer la flottabilité du PEPE RORO.

* À 10H18, l’hélicoptère de la Marine nationale reprend ses recherches autour de

l’épave avec, à son bord, des plongeurs. Il les poursuit jusqu’à 11H15.

* A 10H30, le chargement du matériel de renflouement et de plongée qui a été

préalablement acheminé de Belleville-sur-Vie commence à être chargé sur le

canot SNSM des Sables d’Olonne et sur deux chalutiers.

* À 11H30, le canot et les deux chalutiers appareillent. Trois plongeurs sont à bord

ainsi qu’un représentant du BEAmer.

* Vers 11H40, L’EPEE signale la disparition de l’étrave du chalutier sous la

surface.

* À 13h33, le canot des Sables d’Olonne avec à son bord l’équipe BEAmer / TETIS

arrivent sur les lieux.

* Une remontée de gas-oil de propulsion est signalée.
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* L’épave du PEPE RORO repose sur des fonds de 55 à 60 mètres, à la position

46°07,299N et 002°07,155W.

* À 14H30, sur instruction du BEAmer, deux plongeurs de la société TETIS

effectuent une plongée de reconnaissance. L’environnement extérieur ne permet

pas de pénétrer à l’intérieur de l’épave.

* A 15H10, un avion des Douanes est dérouté en vue de faire une recherche

aérienne.

* À 15h20, fin de la plongée effectuée par TETIS : l’épave est couchée sur son

côté bâbord. ; elle est localisée par quatre ballons.

* À 16H20, L’EPEE est maintenu sur zone jusqu’à son remplacement par le

chasseur de mines CROIX DU SUD.

* À 17H20, l’avion des douanes arrive en fin de potentiel ; les recherches sont

suspendues, mais un nouveau survol aura lieu le lendemain.

5.3.2* DEUXIEME PHASE : 13/02

* Les plongées effectuées (suite à une demande du BEAmer faite en accord avec le procureur de

la République au préfet maritime de l’Atlantique), les 12 février (en soirée) et le 13

février par les plongeurs de la Marine nationale embarqués sur le chasseur de

mines CROIX DU SUD se sont déroulées dans un milieu particulièrement hostile qui

a empêché toute progression à l’intérieur du chalutier : houle de fond, visibilité de

l’ordre de 25 cm, moyens d’éclairage inefficaces en raison de la nature des fonds

et du ressac qui troublent l’eau, morceaux de filets et de cordage en dérive, épave

recouverte par des parties de chalut. Lors de la deuxième plongée, les deux
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plongeurs de l’équipe ont été pris en même temps dans des cordages et ont mis

plusieurs minutes pour s’en libérer.

* L’exploration de l’épave a été alors différée.

* Un arrêté d’interdiction de la pêche (dans un rayon d’un mille nautique) et de la plongée

sur l’épave est pris, sur demande du BEAmer, par le préfet maritime de

l’Atlantique. par respect pour les marins disparus et afin de protéger l’épave pour

une exploration ultérieure ainsi que pour tenir compte de sa dangerosité

intrinsèque

5.3.3* TROISIEME PHASE : 18-24/03

* En vue d’effectuer une exploration détaillée de l’épave, des plongées ultérieures

ont été effectuées, pour le compte du BEAmer, par la société TETIS du 18 au

24 mars, les conditions météorologiques s’étant très nettement améliorées malgré

de forts coefficients de marée qui ont engendré des courants non négligeables en

dehors des périodes d’étales de pleine mer et de basse mer. Cette exploration

avait fait l’objet d’une préparation technique détaillée et a été conduite conformé-

ment aux dispositions réglementant les travaux en milieu hyperbare. Un navire

adapté a été affrété à cet effet ; un caisson de décompression permettant de faire

face à tout accident éventuel y a été embarqué.

* La position au 46°07,299’N/ 02°07,155W de l’épave, orientée au 240, n’a pas

été modifiée. Elle repose toujours sur son flanc bâbord

* Le 19 mars, dans des conditions de visibilité très médiocres le corps d’un

matelot est repéré dans le magasin avant ; le dégagement du corps nécessite

plusieurs plongées les 20 et 21 mars.



07/11/03

— 29 —

* La remontée du corps aura lieu le 21 mars. Les plongées reprennent le 22

mars et le 24 mars afin de poursuivre l’investigation du reste du navire ; elles

ne permettront pas de découvrir le corps du deuxième matelot.

* Les constatations techniques effectuées durant les douze plongées de cette

troisième phase, ont été incorporées dans le présent rapport pour les plus

importantes et jointes en annexe pour les autres.

5.4* Le développement des travaux
d’enquête

* Le BEAmer a ouvert son enquête le lendemain même du sinistre (décision formelle du

13 février jointe en annexe A).

*  Le 12 février à 13H17, l’ARKLOW RANGER arrive à Lorient. Par l’intermédiaire

de ses correspondants locaux à Lorient, le BEAmer a immédiatement pu recueillir

une déposition du commandant du caboteur et constater les marques de

l’abordage sur sa coque. C’est ainsi également que le BEAmer a pu disposer des

pages pertinentes du livre de bord. Le rapport de mer a été ultérieurement remis

au BEAmer.

* Le 24 février 2003, le BEAmer s’est rapproché de son homologue néerlandais

en vue d’obtenir un certain nombre de pièces concernant l’ARKLOW RANGER (lettre

jointe in fine du présent rapport). Les pièces obtenues ont été jointes au présent

rapport.

=**=
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6* DETERMINATION & DISCUSSION DES
FACTEURS DU SINISTRE

La méthode retenue pour cette détermination a été celle utilisée par le

BEAmer pour l’ensemble de ses enquêtes.

Les facteurs en cause ont été classés dans les catégories suivantes :

• contraintes naturelles ;

• défaillances matérielles ;

• autres facteurs.

Dans chacune de ces catégories, les enquêteurs du BEAmer ont répertorié

les facteurs possibles et tenté de les qualifier par rapport à leur caractère :

• certain, probable ou hypothétique,

• déterminant ou aggravant,

• conjoncturel ou structurel,

avec pour objectif d’écarter, après examen, les facteurs sans influence sur

le cours des événements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degré de

probabilité appréciable, avoir pesé sur le déroulement des faits. Ils sont conscients,

ce faisant, de ne pas répondre à toutes les questions suscitées par ce sinistre. Leur

objectif étant d’éviter le renouvellement de ce type d’accident, elle a privilégié, sans

aucun a priori, l’analyse inductive des facteurs qui avaient, par leur caractère

structurel, un risque de récurrence notable.
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6.1* Les contraintes naturelles

Les prévisions météorologiques pour la journée du 11 février 2003

étaient les suivantes :

• vent de Sud à Sud-Est 3 à 4 Beaufort ;

• mer peu agitée à agitée ;

• houle moyenne d’Ouest 2 à 3 mètres ;

• pluie ou crachin de Belle--Île à l’anse de l’Aiguillon, ailleurs beau temps ;

• visibilité 4 à 8 milles, réduite 2 à 3 milles sous précipitation.

Pour la nuit du 11 au 12 février, elles se présentaient comme suit :

• vent s’orientant Nord à Nord-Est 3 à 4 Beaufort ;

• mer peu agitée à agitée ;

• houle moyenne d’ouest 3 à 4 mètres ;

• ciel nuageux avec éclaircies et petites pluies résiduelles au Sud de la Loire, en

début de nuit ;

• visibilité 4 à 8 milles.

Les observations météorologiques du sémaphore de Chassiron effectuées

le 11 février à 21H00 confirment globalement ces prévisions : vent venant du 30, 4

nœuds, mer force 3, visibilité 18 km, houle de 2,50 mètres.

Les chalutiers qui travaillaient le soir du 11 février le long du plateau de

Rochebonne ont également confirmé la présence d’un vent faible et une bonne

visibilité mais estiment que la houle pouvait atteindre 3 à 4 mètres.
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Les conditions météorologiques n’ont donc pas perturbé la visibilité et

l’observation de l’espace environnant, ni affecté la navigabilité des deux navires.

En revanche, les enquêteurs du BEAmer estiment que la

houle moyenne a empêché les plongeurs de pénétrer à l’intérieur du

chalutier et que l’état de la mer a donc constitué un facteur

structurel potentiellement aggravant des conséquences du sinistre.

6.2* Défail lances & inadéquations
matérielles – Avaries

6.2.1* A BORD DE L’ARKLOW RANGER

6.2.1.1*Le système radar anti-collision

Le cargo néerlandais est équipé de toutes les aides modernes à la navi-

gation. Il naviguait ce soir-là, comme d’habitude, sous pilote automatique avec deux

radars en route dont l’un fonctionne en mouvement relatif.

Le capitaine ne branchait jamais le système anti-collision des radars, es-

timant que l’alarme se déclencherait trop souvent du fait de la présence des

nombreux navires de pêche qui sont sur sa route.

Qui plus est, le système anti-collision de l’ARKLOW RANGER était couplé

avec son GPS et sonnait régulièrement pour des raisons inexpliquées ; l’installateur

de ce système devait d’ailleurs intervenir prochainement.
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Les enquêteurs du BEAmer considèrent que la non activa-

tion et la non-fiabilité du système anti-collision du cargo constituent

de façon certaine, des facteurs conjoncturels et déterminants du

sinistre.

6.2.1.2*La position de la table à cartes

La table à carte qui se trouve sur la partie tribord arrière de la passerelle,

est séparée de celle-ci par un rideau qui a, en principe, pour objet d’éviter le reflet de

l’éclairage de la table à carte dans les vitres de la passerelle. Il s’agit d’ailleurs d’une

disposition courante sur les navires de commerce.

L’éclairage de cette table aurait pu être directionnel, de faible puissance et

de couleur rouge pour éviter son reflet dans les vitres de la passerelle. Quoi qu’il en

soit, la présence d’un rideau autour de la table à cartes peut améliorer la visibilité de

l’officier de quart vers l’extérieur dès lors qu’il exerce la veille. En revanche, lorsqu’il

est derrière la table à cartes, l’officier de quart n’a plus aucune visibilité vers

l’extérieur et ne peut plus de ce fait exercer sa fonction.

Les enquêteurs du BEAmer estiment que la configuration de

la passerelle avec la présence d’un rideau séparant la table à cartes

des vitres de la passerelle, est une inadéquation matérielle qui

constitue très probablement un facteur déterminant et structurel du

sinistre.

Il s’agit en fait d’une disposition très courante et sur des navires d’une

taille aussi réduite, il est difficile de faire autrement. C’est pourquoi d’ailleurs les

normes internationales applicables en la matière (cf. annexe réglementaire).prévoient  le

renfort à la passerelle d’un homme d’équipage en période d’obscurité .
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Il est à noter que l’utilisation d’un système de table traçante avec une

fonction « nuit » et surtout de cartes électroniques (ENC) au moyen d’un système

ECDIS approuvé permettrait de s’affranchir de tout problème d’éclairage.

6.2.2* A BORD DU PEPE RORO

6.2.2.1*Le système anti-collision du radar

Lorsque la collision s’est produite avec l’ARKLOW RANGER, le PEPE RORO

était en action de pêche au chalut ; ses feux réglementaires étaient allumés et

visibles de l’extérieur. Ce chalutier, comme beaucoup d’autres navires de pêche,

dispose d’un radar avec un système anti-collision mais pour les mêmes raisons que

celles évoquées au § 6.2.1.1*supra, les patrons des navires de pêche n’ont pas

l’habitude de mettre ce système en action, surtout lorsqu’ils sont en pêche en flottille.

Les enquêteurs du BEAmer estiment que le non-

branchement de l’alarme du système anti-collision du chalutier

constitue potentiellement un facteur conjoncturel déterminant du

sinistre.

6.2.2.2*Les ouvertures

Les emplacements des diverses ouvertures du chalutier ont été détaillés

au § 2.1*supra  du présent rapport.

Au moment de l’abordage du chalutier par le cargo, la position de ces ou-

vertures, telle qu’elle résulte des entretiens conduits avec les personnes

précédemment embarquées sur ce navire comme des constats faits lors des

plongées d’exploration du navire, était la suivante.
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• Sur l’avant du pont supérieur, le panneau étanche d’accès au pont principal

n’était jamais assujetti quel que soit le temps. Il a été trouvé ouvert au moment

des plongées.

• Toujours sur l’avant du pont supérieur, le panneau qui permet le débarquement

du poisson était fermé par son propre poids et non verrouillé ; les charnières de

ce dernier panneau étant du côté de la passerelle, il s’est ouvert dès que le chalu-

tier s’est retrouvé en position verticale. En tout état de cause, il a été constaté

que les dispositifs de fermeture tire-bord  étaient absents et que le panneau était

assujetti en tant que de besoin par un bout.

• La porte du magasin situé sur le pont principal, à l’avant du navire, reste toujours

ouverte. Ce magasin a été retrouvé au moment des plongées, encombré par de

nombreuses pièces de chalut  et par divers matériels de pêche.

• Le panneau de la cale à poisson est toujours fermé par son propre poids et ja-

mais verrouillé à la mer. Il est ouvert seulement pendant la mise en cale du pois-

son ; les enquêteurs du BEAmer excluent l’hypothèse selon laquelle le naufrage

se serait produit à ce moment car le dernier virage de chalut a eu lieu à 18h15 ;

les opérations de nettoyage, de lavage et de mise en cale du poisson devaient

donc être terminées à l’heure de l’abordage. Les charnières se trouvant sur le cô-

té tribord, le panneau est resté fermé et c’est dans cette situation qu’il a été re-

trouvé lors des plongées.

• La descente machine est  en principe toujours verrouillée. Cependant, elle a été

retrouvée ouverte au moment des plongées.

• La porte du local équipage à tribord est généralement ouverte en raison de la

condensation qui se forme dès que cette porte est fermée. C’est dans cet état

qu’elle a été retrouvée lors des plongées.
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• À bâbord, la porte étanche desservant le local cuisine et la chambre du patron

reste toujours ouverte (cette dernière pièce est séparée de la cuisine par une

porte d’intérieur en bois). Le panneau séparant la passerelle de la cuisine est

toujours ouvert. C’est dans cet état que ces accès ont été retrouvés lors des

plongées.

• La porte de la cabine du patron  a été retrouvée  ouverte lors des plongées.

• La porte des sanitaires a été retrouvée fermée lors des plongées.

• Le panneau d’échappée machine, les deux panneaux de visite des descentes de

funes et les deux panneaux d’accès au local des treuils sont verrouillés.

• En dessous du pont principal, la porte étanche qui sépare le compartiment ma-

chine du local des treuils est constamment ouverte malgré l’indication figurant

sur cette porte précisant qu’elle doit être fermée à la mer.

Lorsque le PEPE RORO s’est enfoncé par l’arrière, l’eau a pu pénétrer par

les deux ouvertures de passage des funes et remplir le local des treuils, puis le

compartiment machine a été inondé, l’eau entrant par la porte ouverte qui sépare ces

deux compartiments et par les deux volets d’aération du moteur qui sont de

dimensions conséquentes (70 x 40 cm). Au-dessus du pont principal, l’eau a envahi le

local cuisine, le poste d’équipage puis la timonerie. Cette dernière a été envahie a

20H57, c’est à dire pratiquement en même temps que la diffusion de l’alerte par le

cargo.

Cet envahissement s’est vraisemblablement réalisé en très peu de minu-

tes et lorsque les premiers navires sont arrivés sur zone, la coque du PEPE RORO

s’était stabilisée verticalement, la timonerie étant sous l’eau, et la flottabilité étant

essentiellement assurée par la cale à poisson.
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Quoi qu’il en soit, des poches d’air se sont formées dans la partie avant du

local machine (peut-être) et dans la cale à poisson (sûrement) sous le pont principal.

Ces réserves d’air ont stabilisé l’étrave au-dessus des flots pendant une douzaine

d’heures. Dans la partie avant du chalutier, du fait de l’ouverture de la porte du

magasin et des deux panneaux donnant accès au pont supérieur, il est peu probable

que d’autres poches d’air suffisantes aient pu se former sinon pour une brève

période, après l’enfoncement de la partie arrière du navire..

Les enquêteurs du BEAmer estiment que le non-verrouillage

de certains panneaux et l’ouverture de certaines portes étanches au

moment de l’abordage constituent des facteurs conjoncturels

particulièrement aggravants du sinistre.

Si un certain nombre de ces portes avaient été fermées, et notamment la

porte étanche entre d’une part le compartiment des treuils et le local barre et d’autre

part le compartiment moteur, le chalutier n’aurait peut-être pas coulé ou aurait tenu

au moins un peu plus longtemps à flot.

6.2.2.3*Fonctionnement des treuils

Sur le PEPE RORO, il est apparu que lors des traits de chalut, les treuils de

funes étaient toujours « clabotés », ce qui empêche tout glissement des funes sur les

tambours des treuils notamment en cas d’à-coups dus, soit à la houle de surface ou

de fond, soit au bourrage du chalut sur le fond ou encore à une croche.

Si nécessaire, le patron pouvait filer les funes à partir de la passerelle en

déclabotant les tambours, par la mise en route préalable des électrovannes

fonctionnant sur le circuit hydraulique, puis en lâchant les freins. Il ne s’agit pas d’une

manœuvre instantanée et encore moins automatique.
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Un tel dispositif n’est pas en conformité avec la réglementation en vigueur

qui prévoit, pour les navires du type du PEPE RORO pratiquant les arts traînants,

que : « la tension des funes doit en cas de croche pouvoir être libérée

instamment depuis la timonerie ou le pont de travail, cette

possibilité devant exister à la fois à ces deux endroits ».

Le fait est que le patron du PEPE RORO n’a pas été en mesure dans le

laps de temps dont il disposait et dans la situation de stress où il se trouvait sans

doute, de procéder à cette double manœuvre. On ne peut exclure non plus la

défaillance du dispositif.

À l’examen de la chronologie des faits, la seule manœuvre ultime que

pouvait éventuellement effectuer le PEPE RORO pour éviter d’être envahi par l’eau

après que l’ARKLOW RANGER ait croché ses funes, était de les filer2. Les treuils étant

clabotés, le desserrage des freins est théoriquement possible mais le plus souvent

illusoire car la tension sur les funes doit être extrêmement forte pour que celles-ci se

dévirent des tambours, avec, pour conséquence, de rendre les électrovannes hors

d’usage.

Pour une meilleure approche des dernières manœuvres du patron du

chalutier, un examen plus détaillé de la position de chaque manette de commande

(treuils, moteur) se trouvant à la timonerie a été diligenté à l’occasion des plongées.

Il n’a pas été possible de déterminer la situation du treuil. En effet, ses manettes de

commande étaient au point mort, mais il s’agit de commandes hydrauliques qui y

reviennent automatiquement en l’absence de sollicitations manuelles.

                                           
2 On peut noter que le patron du LENAME, dont la route avait croisé celle de l’ARKLOW RANGER
quelques instants avant les faits avait, pour éviter de se faire accrocher, débrayé son moteur ce qui
avait ralenti le navire et fait plonger ses funes.
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Les enquêteurs du BEAmer considèrent que le probable cla-

botage des treuils du chalutier qui empêche le largage rapide des

funes constitue un facteur aggravant du sinistre.

Le clabotage permanent des treuils pendant les actions de pêche est ce-

pendant une habitude de bon nombre de patrons-pêcheurs. Cette pratique pourtant

ne permet pas dans tous les cas aux navires en cause de se conformer au règlement

précité qui prévoit que les funes doivent pouvoir être larguées instantanément (cf.

annexe réglementaire du présent rapport). Cette situation appelle donc une réponse

qui dépasse le seul cas du PEPE RORO.

6.3*Autres facteurs

Compte tenu des circonstances du sinistre, les enquêteurs du BEAmer ont

approfondi les points suivants :

• conditions de travail à bord du cargo,

•  veille à bord du cargo,

• veille à bord du chalutier,

• route suivie par les deux navires.

6.3.1* ORGANISATION DU TRAVAIL A BORD DE
L’ARKLOW RANGER

À bord du cargo, l’organisation du travail est définie par application des

conventions internationales et des règlements néerlandais pris pour l’application de

ces conventions.
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Compte tenu de la composition de l’équipage, le commandant et l’officier

en second font chacun 12 heures de quart passerelle par jour : le commandant

effectue les quarts de 06h00 à 12h00 et de 18h00 à 24h00 ; le second effectue les

quarts de 12H00 à 18H00 et de 00H00 à 06H00. Ils sont seuls à la passerelle sauf

pour la période de 22H00 à 06H00 où un matelot vient en renfort. Il est à noter que

cette organisation du travail est en décalage avec les normes internationales qui

parlent de périodes d’obscurité et ne se réfère pas à une heure précise pour

déterminer le commencement de celle-ci. Au moment des faits, il faisait nuit mais la

période de disponibilité des matelots pour assister l’officier de quart n’avait pas

encore commencé.

Outre ces périodes de quart, le commandant est tenu d’être à la passe-

relle durant les manœuvres d’entrée et de sortie des ports et pendant les

chenalages ; il a par ailleurs de nombreuses autres tâches administratives et

commerciales à effectuer ainsi que son second, en mer comme pendant les escales.

La machine étant automatisée, le chef mécanicien n’est pas tenu de faire

de quart ; il travaille de 08H00 à 12H00 et de 18H00 à 24H00, fait des rondes et

intervient en cas d’alarme de fonctionnement. Durant les entrées et sorties de port ou

à proximité des côtes, il est en permanence à la machine.

Les deux matelots « pont » font de l’entretien pendant 7 heures durant la

journée et sont à la disposition chacun pendant 4 heures la nuit pour aider, l’officier

de quart, le premier de 22H00 à 02H00, le second de 02H00 à 06H00, soit un total

de onze heures de travail par 24 heures, en temps normal ; ils doivent par ailleurs

être disponibles durant les manœuvres d’accostage et d’appareillage.

Le cuisinier travaille à la journée de 07H30 à 13H00 et de 16H00 à 19H00.

Il n’effectue aucun quart à la passerelle bien qu’il ait la qualification requise.
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L’organisation du quart à la passerelle avec deux officiers seulement

montre que la durée du travail est au minimum de douze heures par jour à condition

que d’autres tâches incontournables liées à l’exploitation commerciale du navire

soient effectuées pendant les heures de quart et qu’aucun imprévu ne vienne

perturber ce programme pour le moins tendu ; la « table à cartes » devient ainsi une

annexe du bureau du commandant.

Dans le cas contraire, le temps de repos journalier minimum risque de ne

pouvoir être respecté, et en fait il y a lieu de penser qu’il ne l’est pas et que les

officiers de ce navire (comme de la plupart des caboteurs armés dans ces conditions) étaient en

permanence fatigués.

On peut en conséquence exprimer des doutes sur la qualité des quarts

effectués à bord de l’ARKLOW RANGER et sur la possibilité de respecter les

dispositions de l’article 5 du Règlement international pour prévenir les abordages en

mer qui prévoit que « tout navire doit en permanence assurer une veille visuelle

et auditive appropriée…. de manière à permettre une pleine appréciation de la

situation et du risque d’abordage ».

Les développements qui précèdent ont conduit les

enquêteurs du BEAmer à considérer que la composition de l’équipage

qui entraîne l’organisation journalière du quart avec deux officiers et

l’exécution moyenne de 16 heures de travail journalier par officier,

constitue potentiellement un facteur structurel et déterminant du

sinistre.
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6.3.2* VEILLE A BORD DE L’ARKLOW RANGER

Le quart était assuré par le commandant depuis 18H00 et jusqu’à minuit. Il

est seul à la passerelle et doit être théoriquement rejoint par un matelot à partir de

22H00. Compte tenu de la longueur du quart à effectuer et du peu de temps

disponible pour effectuer d’autres tâches (cf .§.6.3.1*supra), le commandant se fait

monter son repas à la passerelle vers 19H00 puis partage son temps en veillant ses

deux écrans radar et en effectuant sur la table à cartes un certain nombre de tâches

administratives qui n’ont rien à voir avec la navigation elle-même et qui sont

relativement absorbantes : documents ISM, fiche de travail de l’équipage, liste

d’avitaillement, lectures et réponses aux télécopies…Vers 19H30, le commandant a

bien repéré un ou deux navires de pêche à plusieurs milles, sur le devant de sa

route, mais il ne cherche pas à vérifier s’il y a ou non risque de collision et n’estime

pas nécessaire de renforcer la veille en faisant appel à un matelot compte tenu de

l’environnement extérieur. Il va périodiquement faire divers papiers de bord sur la

table à cartes séparée de la passerelle par un rideau qui empêche toute visibilité sur

l’extérieur. Il n’y a donc pas eu de veille permanente à bord de l’ARKLOW RANGER

notamment pendant les dix minutes qui ont précédé la collision avec le PEPE RORO.

Les enquêteurs du BEAmer déduisent de ce qui précède que

la méconnaissance par le cargo, de l’obligation de veille défini

notamment par la Convention STCW et par la règle5 du Règlement

international pour prévenir les abordages en mer constitue un

facteur conjoncturel, certain et déterminant du sinistre.

Ce facteur conjoncturel trouve en grande partie son origine dans le facteur

structurel constitué par l’organisation du travail à bord de ce caboteur et des usages

qui prévalent en la matière sur la plupart des navires de ce type opérant dans les

eaux européennes (cf .§4.2.1* & 6.3.1*supra).
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6.3.3* VEILLE A BORD DU PEPE RORO

Il ne fait aucun doute que le patron du chalutier était bien à la passerelle

au moment où l’ARKLOW RANGER est passé sur son arrière. Le cargo venant

légèrement sur l’arrière du travers bâbord du chalutier (cf. annexe cartographique), il ne

pouvait pas, depuis son siège de quart, le voir arriver, sauf à effectuer une veille sur

l’arrière de son travers, ce qui est inhabituel, mais ne pose pas réellement de

problèmes de visibilité, compte tenu des formes de la passerelle du PEPE RORO sur

les côtés. En dehors de la veille optique, une veille attentive de  l’écran radar à bord

du chalutier aurait cependant permis de détecter la route de collision des deux

navires (à défaut de la mise en œuvre de l’alarme anti-collision du radar) et, face à l’absence de

réaction du cargo, d’entreprendre plus tôt une ultime manœuvre pour tenter d’éviter

la collision, conformément à la règle 17 du Règlement international pour prévenir les

abordages en mer.

Les enquêteurs du BEAmer estiment que la veille insuffi-

sante effectuée à bord du chalutier constitue très probablement un

facteur conjoncturel aggravant du sinistre.

6.3.4* ROUTES SUIVIES PAR LES DEUX NAVIRES

L’ARKLOW RANGER faisait une route au 315° sous pilote automatique à la

vitesse de 11,5 nœuds.

Le PEPE RORO traînait son chalut de fond sur le côté Sud-Est du plateau

de Rochebonne dans un secteur qui est relativement sain au regard des possibilités

de croche. Il faisait une route approximative à l’Ouest-Sud-Est, soit un cap au 247,5°

environ à la vitesse moyenne de 3 nœuds, ce qui constitue la vitesse normale de

traîne d’un chalut de fond.
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Le tracé de ces deux routes (cf. annexe cartographique) permet de voir que

l’ARKLOW RANGER pouvait observer le PEPE RORO sur son avant tribord à 15° de

l’axe longitudinal du cargo, le chalutier lui montrant ses feux de navire en pêche, vus

de l’arrière ou du côté bâbord.

Pour sa part, le PEPE RORO pouvait théoriquement voir les feux de côté

tribord du cargo pour peu qu’il observe un secteur situé légèrement sur l’arrière de

son travers bâbord.

Pour les enquêteurs du BEAmer, l’hypothèse la plus probable est que

l’ARKLOW RANGER n’a pas perçu le PEPE RORO et que le PEPE RORO pour sa part n’a

perçu l’ARKLOW RANGER qu’au tout dernier moment. En conséquence, aucune

manœuvre efficace n’a été tentée en temps utile pour éviter l’abordage. L’ARKLOW

RANGER est passé juste sur l’arrière du PEPE RORO avec un angle d’environ 110° par

rapport à l’axe longitudinal du chalutier.3

Dans cette hypothèse, il y a eu méconnaissance des règles de navigation

définies par le règlement international pour prévenir les abordages en mer et

notamment aux dispositions qui s’appliquent :

• entre navire en pêche et navire en liberté de manœuvre : règle 18 ;

• au navire qui voit l’autre par tribord : règle 15 ;

                                           
3 Les plongées effectuées ont permis de constater que la manette de commande du moteur était en
arrière toute et que la barre avait été mise sur tribord avec un angle de 15°. Il est clair que le patron-
propriétaire du PEPE RORO a tenté deux manœuvres ultimes pour tenter de limiter la tension sur les
funes et que ces manœuvres lui ont semblé plus pertinentes que le filage des funes compte tenu du
laps de temps dont il disposait.
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• au navire qui en rattrape un autre : règle13 (sauf à considérer en l’espèce que le

cargo ne venait pas d’une direction de plus de 22,5° sur l’arrière du travers du

chalutier ; le croquis reconstituant approximativement les routes des deux navi-

res montre que l’angle était de l’ordre de 10°) ;

• à la manœuvre du navire non privilégié : règle 17.

La méconnaissance des dispositions pertinentes par les

personnes en charge du quart, principalement sur le cargo et

accessoirement sur le chalutier, du Règlement international pour

prévenir les abordages en mer constitue donc le facteur certes

conjoncturel, mais certain et le plus déterminant du sinistre.

6.4* Synthèse

L’abordage survenu le 11 février 2003, peu avant 21 heures, entre le car-

go ARKLOW RANGER et le chalutier PEPE RORO qui était en pêche au chalut sur le

côté Sud-Est du plateau de Rochebonne, et la perte totale subséquente de ce

chalutier et le décès des trois membres de son équipage peuvent être imputés :

• pour l’essentiel, à l’absence totale de veille, en partie engendrée par une organi-

sation inadéquate du travail, à bord du cargo qui suivait une route non privilégiée

et dont le commandant qui était de quart au moment des faits a méconnu les dis-

positions pertinentes du Règlement international pour prévenir les abordages en

mer relatives notamment :

• au navire qui en rattrape un autre (règle 13),

• aux navires dont les routes se croisent (règle 15)

• et aux responsabilités réciproques des navires (règle 18 a) iii) : navire en train

de pêcher) ;
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• accessoirement, à la non-perception probable par le chalutier du risque

d’abordage et, par voie de conséquence à la non-exécution d’une ultime manœu-

vre pour éviter l’abordage (règle 17 du Règlement international pour prévenir les

abordages en mer, relative à la manœuvre du navire privilégié) ;

• à une disposition inadéquate par le bord des treuils ;

•  à l’absence de fermeture des portes et panneaux étanches du chalutier.

=**=
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7* RECOMMANDATIONS

*

7.1* En six ans (depuis la mise en place du BEAmer) il a été enregistré plus

d’une centaine d’abordages entre des navires de pêche français et des navires de

commerce. Ce n’est évidemment pas une situation satisfaisante. 

Une action spécifique visant à améliorer la connaissance du

Règlement international pour prévenir les abordages en mer par les

professionnels français de la pêche maritime doit être diligentée. 

Tous les moyens possibles devraient être mobilisés à cet effet. Une

mission particulière pourrait être confiée à l’Institut maritime de prévention de Lorient

en liaison avec l’Inspection générale de l’enseignement maritime sur ce sujet avec

mise au point de didactiels ad hoc à l’attention de tous les professionnels concernés

qu’ils soient en formation initiale ou continue ou en activité. Le BEAmer rappelle à cet

égard les analyses développées par ses soins et qui ont été rendues publiques dans

le cadre de son rapport annuel pour 2001.

*

7.2* La densité des abordages entre navires de pêche et navires de commerce

provenant et se rendant dans les ports français du Golfe de Gascogne au regard de

celle du trafic marchand dans les zones Ouessant, Iroise, Yeu et Rochebonne mérite

qu’on y prête une attention particulière et l’on peut rappeler les recommanda-

tions exprimées à l’occasion des enquêtes du BEAmer en ce qui
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concerne les événements BEAU RIVAGE / MARMARA PRINCESS (Belle-Île 2001),

RESCATOR / POWER (Rochebonne 2001), HEBEILAN / MERAKLIS (Belle-Île 2002),

PASIPHAE / DRAWA (Belle Île 2003). Il semble donc utile de les renouveler ci-dessous.

• Le BEAmer recommande d’appeler par tous les moyens possible l’attention

des commandants et des officiers de quart des navires de

commerce fréquentant ces zones sur les particularités de

la pêche locale et sur l’intérêt d’exercer une veille attentive lorsqu’ils y

transitent. Ceci pourrait être fait notamment pour les ports de la Basse-Loire par

l’intermédiaire des agents maritimes, des services du pilotage et des autorités

portuaires. Cet avertissement a vocation à être intégré dans les Instructions nau-

tiques en complément des recommandations du § 0.6.2. « Zones de pêche » du

volume C 2.2 « France (côtes Nord et Ouest) –  et du Des Casquets à Belle-Île » et

du § 0.5.2. « Zones de pêche » du volume C 2.3. « France (côtes Nord et Ouest) –

De Belle-Île  à la frontière espagnole». Sa prise en compte dans les équivalents

en langue anglaise des Instructions nautiques devrait également être program-

mée.

• De manière symétrique à la précédente recommandation, le BEAmer recommande

la mise au point par les organisations professionnelles de la pêche (Comités ré-

gionaux et locaux des pêches maritimes)4 d’une notice destinée aux

navires de pêche et appelant l’attention de leurs patrons

et des personnes qui y assurent le quart, sur les particu-

larités du trafic commercial transitant dans leurs zones

de travail et leurs routes de transit et rappelant l’obligation régle-

mentaire d’exercer une veille attentive (y compris sur le canal 16 de la VHF), qu’ils

                                           
4 Le BEAmer a noté que de telles notices avaient été mise au point en ce qui concerne la navigation
dans le DST des Casquets et du Pas-de-Calais par les organisations professionnelles localement
compétentes.
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soient en pêche comme en route notamment dans les zones Rochebonne, Yeu,

Iroise et Ouessant.

*

7.3* L’insuffisance qualitative comme quantitative en matière d’armement

de certains navires de commerce et notamment des caboteurs et

plus spécialement des unités fluvio-maritimes a déjà suscité de

nombreuses interrogations au regard des événements de mer en résultant. 

Les recommandations exprimées par le BEAmer à la suite notamment de

l’échouement en 2001 du cargo MELBRIDGE BILBAO sur l’Île de Molène n’ont pas

encore fait l’objet d’une attention suffisante. 

Le BEAmer juge donc nécessaire de les renouveler :

• les capitaines des navires de commerce couverts par la convention SOLAS ne de-

vraient pas faire de quart ;

• le nombre d’officiers en charge du quart devrait être suffisant pour qu’ils puis-

sent bénéficier de périodes de repos nécessaires ;

• l’officier de quart à la passerelle durant les périodes d’obscurité, devrait être as-

sisté d’un homme de veille compétent.

*

7.4* Les zones de pêche sont souvent traversées par des routes commerciales

qui, même si elles ne sont pas beaucoup fréquentées, nécessitent des précautions

qui justifient la mise en œuvre des systèmes d’alarme anti-collision tant pour

les navires de commerce que pour les navires de pêche dès lors qu’ils ne sont pas

en flottille. Aussi le BEAmer préconise-t-il que des actions de sensibilisation soient
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menées auprès des capitaines des navires concernés pour que les systèmes anti-

collision soient activés dès que les conditions de navigation l’exigent.

*

7.5* Le défaut de veille est, quelles qu’en soient les raisons, un des plus grands

dangers rencontrés par les navires de pêche comme de commerce. Les pertes de

vigilance (pour ne rien dire des absences) de la personne en charge du quart ont causé un

nombre très important d’abordages et d’échouements et de pertes de vies humaines

en mer ; elles justifient qu’une réflexion puisse être menée sur les divers systèmes

de vigilance connus (alarme de position, dispositif « homme mort »…) mais qui sont peu

utilisés ou à inventer, pour les navires de commerce comme pour les navires de

pêche.

*

7.6* Le BEAmer recommande qu’une action soit entreprise par les comités

locaux des pêches des Pays de Loire notamment et à l’occasion des visites de

sécurité des chalutiers pour demander aux patrons de ne pas laisser les treuils de

pêche embrayés lors des actions de pêche afin de permettre le largage instantané

des funes. Outre la conformité de cette recommandation à la réglementation, cette

mesure obéit à des principes de sécurité évidents.

*

7.7* Le BEAmer recommande qu’une nouvelle action de sensibilisation soit

engagée auprès des patrons de pêche sur la nécessité de verrouiller toutes les

portes et panneaux qui donnent accès en-dessous du pont principal ou qui sont
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annexe a

DECISION D’ENQUETE

La recherche des circonstances et des causes de l’événement qui fait l’objet du présent
rapport a été conduite par les administrateurs généraux(CR)des affaires maritimes Georges TOURRET,
directeur du BEAmer et Jean-François GROLEAU, délégué régional Ouest du BEAmer assistés par le
major(er) de GM Alain OLLICHON, correspondant local du BEAmer.

=**=
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DOSSIER NAVIRES
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ARKLOW RANGER
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annexe B2

PEPE RORO   
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annexe C

COMPTE RENDUS
DE PLONGEES
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annexe D

REGLEMENTATIONS
APPLICABLES
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annexe D1

ARKLOW RANGER

REGLEMENTATION INTERNATIONALE

• Concernant la sécurité et la prévention de la pollution :

• Convention internationale de 1974/1978 pour la SAUVEGARDE DE LA VIE

HUMAINE EN MER, amendée (Convention SOLAS), édition 2001 ;

• Convention internationale (édition 2002) pour la PREVENTION DE LA POLLU-

TION PAR LES NAVIRES 1973/1978 (Convention MARPOL), annexes I (hydro-

carbures) et V (déchets).

• Concernant la veille :

• Règlement international pour prévenir les abordages en mer issu de la

convention internationale de 1972 (Convention COLREG,),

• règle 5 : veille : « tout navire doit en permanence assurer une veille vi-

suelle et auditive appropriée, en utilisant egalement tous les moyens qui

sont adaptés aux circonstances et conditions existantes, de manière à

permettre une pleine appréciation de la situation et du risque

d’abordage. » ;

• règle 8 : manœuvre pour éviter les abordages ;

• règle 18 : responsabilités réciproques des navires (la Convention CO-

LREG s’applique à tous les navires) ;

• Code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille

(Code STCW),
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• sections A-VIII/2 : organisation de la veille et principes à observer (obliga-

toire) ;

• PARAGRAPHE A-VIII/2 13 : « UNE VEILLE SATISFAISANTE  DOIT ETRE

MAINTENUE EN PERMANENCE CONFORMEMENT A LA REGLE 5 DU

REGLEMENT INTERNATIONAL DE 1972 POUR PREVENIR LES ABORDAGES

EN MER ET DOIT CONSISTER A :

• 1) MAINTENIR UNE VIGILANCE CONSTANTE, VISUELLE ET AUDITIVE,

AINSI QUE PAR TOUS LES AUTRES MOYENS DISPONIBLES, EN CE QUI

CONCERNE TOUTE MODIFICATION SENSIBLE DES CONDITIONS

D’EXPLOITATION ;

• 2) EVALUER PLEINEMENT LA SITUATION ET LES RISQUES D’ABORDAGE,

D’ECHOUEMENT ET LES AUTRES DANGERS POUR LA NAVIGATION

ETC. » ;

• PARAGRAPHE A-VIII/2 15 : « …DE JOUR , L’OFFICIER CHARGE DU QUART

A LA PASSERELLE PEUT ASSURER SEUL LA VEILLE A CONDITION QUE

DANS CHAQUE CAS :

• 1)LA SITUATION AIT ETE ATTENTIVEMENT EVALUEE ET QU’IL AIT ETE

ETABLI SANS DOUTE POSSIBLE QUE LA VEILLE PEUT ETRE MAINTENUE

EN TOUTE SECURITE ;

• 2) IL AIT ETE DUMENT TENU COMPTE DE TOUS LES FACTEURS

PERTINENTS ET NOTAMMENT, SANS QUE CETTE ENUMERATION SOIT

LIMITATIVE : DES CONDITIONS METEOROLOGIQUES, DE LA VISIBILITE,

DE LA DENSITE DU TRAFIC, DE LA PROXIMITE DES DANGERS POUR LA

NAVIGATION … ;

• 3)UNE ASSISTANCE SOIT IMMEDIATEMENT DISPONIBLE A LA PAS-

SERELLE EN CAS D’APPEL SI UN CHANGEMENT DE SITUATION L’EXIGE. 

• B-VIII/2 : recommandations concernant l’organisation de la veille et les

principes à observer (facultative sauf réglementation nationale);
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•  Concernant l’effectif :

• Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 1974 /

1978, amendée, dans la règle 13: équipage de son chapitre V : sécurité de la

navigation (le chapitre V de la Convention SOLAS s’applique à tous les navi-

res sauf de guerre), et chapitre IX : gestion pour la sécurité de l’exploitation

des navires ;

• REGLE V/13-A) : « LES GOUVERNEMENTS CONTRACTANTS S’ENGAGENT,

EN CE QUI CONCERNE LEURS NAVIRES NATIONAUX, A CONSERVER OU, SI

NECESSAIRE, A ADOPTER TOUTE MESURE AYANT POUR OBJET DE

S’ASSURER QU’AU POINT DE VUE DE LA SECURITE EN MER TOUS LES

NAVIRES ONT A BORD UN EQUIPAGE SUFFISANT EN NOMBRE ET EN

QUALITE ».

• Résolution A.890 (21) de l’OMI : principes à observer pour déterminer les ef-

fectifs de sécurité (obligatoire, car en note de bas de page du chapitre V de la

Convention SOLAS) ;

• PARAGRAPHE 1.1.1 DE L’ANNEXE 1 : « LES PRINCIPES CI-APRES DE-

VRAIENT ETRE OBSERVES POUR DETERMINER LES EFFECTIFS MINIMAUX

DE SECURITE D’UN NAVIRE : LA CAPACITE A : ASSURER EN TOUTE

SECURITE LE QUART A LA PASERELLE, LE QUART MACHINE ET LA VEILLE

RADIOELECTRIQUE CONFORMEMENT A LA REGLE VIII/2 DE LA

CONVENTION STCW DE 1978, TELLE QUE MODIFIEE, AINSI QUE LA

SURVEILLANCE GENERALE DU NAVIRE ; » ;

• PARAGRAPHE 3.4.2 DE L’ANNEXE 2 : « OUTRE LES FACTEURS ET

FONCTIONS ENUMERES AUX PARAGRAPHES 3.2 ET 3.3, IL CONVIENDRAIT

DE TENIR COMPTE DES ELEMENTS CI-APRES, POUR DETERMINER LES

NIVEAUX D’EFECTIFS MINIMAUX DE SECURITE : .

• 2 : SAUF A BORD DES NAVIRES DE DIMENSIONS RESTREINTES, DOTATION

EN OFFICIERS DE PONT QUALIFIES POUR EVITER QUE LE CAPITAINE SOIT
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TENU D’ASSURER REGULIEREMENT LE QUART, EN ADOPTANT UNE

ORGANISATION A TROIS BORDEES ; ».

• Résolution A. 748 (18) : Code international de gestion pour la sécurité de

l’exploitation des navires et la prévention de la pollution (code ISM), chapitre

6 : ressources et personnel) (obligatoire au 1er juillet 2002 pour les navires de

charge) ; REGLE 6.2 : « LA COMPAGNIE DEVRAIT S’ASSURER QUE CHAQUE NAVIRE EST ARME

AVEC DES MARINS DUMENT QUALIFIES ET BREVETES, ET APTES MEDICALEMENT » ;

• Convention C 180 sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs des

navires, 1996 (OIT 180) (n’est pas encore en vigueur) ;

• Convention C147 sur la marine marchande (normes minima), OIT 147 ;

• Concernant l’aptitude au service et la durée du temps de

travail

• Code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille

(Code STCW 1995), sections A-VIII/1 : aptitude au service (obligatoire), et B-

VIII/2 : recommandations concernant l’aptitude au service (facultative sauf ré-

glementation nationale);

• Résolution A.722 (18) sur les facteurs de fatigue des effectifs et la sécurité ;

• Convention C147 sur la marine marchande (normes minima), OIT 147 ;

• Convention C 180 sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs des

navires, 1996 (OIT 180) (n’est pas encore en vigueur)

• Directive 1999/63/CE du Conseil concernant l’accord relatif à l’organisation du

travail des gens de mer, conclu par l’Association des armateurs de la Com-

munauté européenne (ECSA) et la Fédération des syndicats des transports

dans l’Union européenne (FST) ;

• Concernant les qualifications

• Code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille

(Code STCW 1995), chapitres A-II : normes concernant le capitaine et le ser-
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vice « pont » et B-II : recommandations concernant le capitaine et le service

« pont »;

• Convention internationale de 1974/1978 pour la sauvegarde de la vie humaine

en mer, amendée (Convention SOLAS),chapitre IX : gestion pour la sécurité de

l’exploitation des navires ;

• Résolution A. 748 (18) : Code international de gestion pour la sécurité de

l’exploitation des navires et la prévention de la pollution (code ISM), chapitre

6 : ressources et personnel) (obligatoire au 1er juillet 2002 pour les navires de

charge) ;

• Convention C147 sur la marine marchande (normes minima), OIT 147

• Directive 2001/25/CE du Parlement européen et du Conseil concernant le ni-

veau minimal de formation des gens de mer ;

• Directive européenne 2001/25 du Parlement européen et du Conseil du 04 avril

2001 concernant le niveau minimal de formation des gens de mer ;

• Concernant l’aptitude physique

• Résolution 9 de la Conférence ayant adopté les amendements de 1995 à la

Convention STCW 1978: élaboration de normes internationales d’aptitude

physique des gens de mer (non obligatoire) ;

• Annexe modifiée à la Convention internationale de 1978 sur les normes de

formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille (Convention

internationale STCW de 1978, telle que modifiée en 1995),règle  /I9 : normes

d’aptitude physique – délivrance et enregistrement des brevets ;

• Code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille

(Code STCW 1995),section A-I/9 : normes d’aptitude physique – délivrance et

enregistrement des brevets (aucune disposition), et section B-I/9 : recomman-

dations concernant les normes d’aptitude physique – délivrance et enregis-

trement des brevets ;
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• Convention internationale de 1974/1978 pour la sauvegarde de la vie humaine

en mer, amendée (Convention SOLAS),chapitre IX : gestion pour la sécurité de

l’exploitation des navires ;

• Résolution A. 748 (18) : Code international de gestion pour la sécurité de

l’exploitation des navires et la prévention de la pollution (code ISM), chapitre

6 : ressources et personnel (obligatoire au 1er juillet 2002 pour les navires de

charge) ;

• Convention C 73 sur l’examen médical des gens de mer, 1946 (OIT 73) ;

• Directive européenne 2001/25 du Parlement européen et du Conseil du 04 avril

2001 concernant le niveau minimal de formation des gens de mer ;article 10 :

normes d’aptitude physique – délivrance et enregistrement des brevets.

 RÉGLEMENTATION NATIONALE NÉERLANDAISE
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 annexe D2

 

 PEPE RORO   

 RÉGLEMENTATION INTERNATIONALE

 Concernant la sécurité et la prévention de la pollution

 Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires

1973/1978, annexe V (déchets), (édition 2002).

 Concernant la veille :

 Règlement international pour prévenir les abordages en mer (Convention

internationale COLREG, 1972), règles 5 : veille, 8 : manœuvre pour éviter les

abordages, et 18 : responsabilités réciproques des navires (la Convention

COLREG s’applique à tous les navires) ; REGLE 5 : « TOUT NAVIRE DOIT EN

PERMANENCE ASSURER UNE VEILLE VISUELLE ET AUDITIVE APPROPRIEE, EN UTILISANT

EGALEMENT TOUS LES MOYENS QUI SONT ADAPTES AUX CIRCONSTANCES ET CONDITIONS

EXISTANTES, DE MANIERE A PERMETTRE UNE PLEINE APPRECIATION DE LA SITUATION ET

DU RISQUE D’ABORDAGE. »

 Concernant l’ effectif :

 Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 1974 /

1978, amendée, dans la règle 13: équipage de son chapitre V : sécurité de la

navigation (le chapitre V de la Convention SOLAS s’applique à tous les navi-
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res sauf de guerre), et chapitre IX : gestion pour la sécurité de l’exploitation

des navires ; REGLE V/13-A) : « LES GOUVERNEMENTS CONTRACTANTS S’ENGAGENT, EN

CE QUI CONCERNE LEURS NAVIRES NATIONAUX, A CONSERVER OU, SI NECESSAIRE, A

ADOPTER TOUTE MESURE AYANT POUR OBJET DE S’ASSURER QU’AU POINT DE VUE DE LA

SECURITE EN MER TOUS LES NAVIRES ONT A BORD UN EQUIPAGE SUFFISANT EN NOMBRE

ET EN QUALITE ».

 Résolution A.890 (21) de l’OMI : principes à observer pour déterminer les

effectifs de sécurité (obligatoire, car en note de bas de page du chapitre V de

la Convention SOLAS) ; PARAGRAPHE 1.1.1 DE L’ANNEXE 1 : « LES PRINCIPES CI-

APRES DEVRAIENT ETRE OBSERVES POUR DETERMINER LES EFFECTIFS MINIMAUX DE

SECURITE D’UN NAVIRE : LA CAPACITE A : ASSURER EN TOUTE SECURITE LE QUART A LA

PASERELLE, LE QUART MACHINE ET LA VEILLE RADIOELECTRIQUE CONFORMEMENT A LA

REGLE VIII/2 DE LA CONVENTION STCW DE 1978, TELLE QUE MODIFIEE, AINSI QUE LA

SURVEILLANCE GENERALE DU NAVIRE ; » ; PARAGRAPHE 3.4.2 DE L’ANNEXE 2 : « OUTRE

LES FACTEURS ET FONCTIONS ENUMERES AUX PARAGRAPHES 3.2 ET 3.3, IL CONVIENDRAIT

DE TENIR COMPTE DES ELEMENTS CI-APRES, POUR DETERMINER LES NIVEAUX D’EFECTIFS

MINIMAUX DE SECURITE : .2 : SAUF A BORD DES NAVIRES DE DIMENSIONS RESTREINTES,

DOTATION EN OFFICIERS DE PONT QUALIFIES POUR EVITER QUE LE CAPITAINE SOIT TENU

D’ASSURER REGULIEREMENT LE QUART, EN ADOPTANT UNE ORGANISATION A TROIS

BORDEES ; ».

 Convention C 180 sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs des

navires, 1996 (OIT 180) (n’est pas encore en vigueur)

 Concernant l’aptitude au service et la durée du travail

 Convention C 180 sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs des

navires, 1996 (OIT 180) (n’est pas encore en vigueur)
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 Concernant la qualification

 Convention STCW-P non en vigueur

 Concernant l’aptitude physique

 Aucun texte actuellement

 REGLEMENTATION NATIONALE FRANÇAISE

 Concernant la sécurité et la prévention de la pollution

• loi n° 83-581 du 05 juillet 1983, modifiée, sur la sauvegarde de la vie humaine

en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution ;

• décret n° 84-810 du 30 août 1984, modifié, relatif à la sauvegarde de la vie

humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollu-

tion ;

• arrêté du 27 décembre 1984, fixant les règles techniques et les procédures

applicables aux navires et à leurs équipements en matière de sauvegarde de

la vie humaine en mer, d’habitabilité à bord et de prévention de la pollution;

• règlement annexé à l’arrêté ci-dessus en vigueur avant le 17 février 1988, et

notamment

• la division 211 (stabilité), chapitre 211-2 : navires de pêche, et la division 226

relative aux navires de pêche de longueur égale ou supérieure à 12 mètres,

notamment articles 226-2.10 à 226-2.21 du chapitre 226-2 : construction,

étanchéité à l’eau, stabilité, et article 226-6.19 : limitation des efforts exercés

par les funes.
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 Concernant l’effectif

• Décret n° 67-432 du 26 mai 1967 relatif aux effectifs à bord des navires de

commerce, de pêche et de plaisance ;

• décret n° 84-810 du 30 août 1984, modifié, relatif à la sauvegarde de la vie

humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollu-

tion, article 56 : « L’EFFECTIF DU PERSONNEL DE TOUT NAVIRE FRANÇAIS DOIT ETRE, DU

POINT DE VUE DE LA SECURITE, SUFFISANT EN NOMBRE ET EN QUALITE. »

 Concernant l’aptitude au service et la durée du temps de travail

• Le décret n° 83-793 du 06 septembre 1983 pris pour l’application de l’article

25 du Code du travail maritime définit l’organisation du travail à bord des

navires et les durées de travail et de repos.

 Concernant les qualifications

• Décret n° 99-439 du 25 mai 1999 relatif à la délivrance des titres de formation

professionnelle maritime et aux conditions d’exercice de fonctions à bord des

navires de commerce et de pêche ainsi que des navires de plaisance armés

avec un rôle d’équipage ;

• Décret n°93-1342 du 28 décembre 1993 relatif aux conditions d’exercice des

fonctions de capitaine et d’officier à bord des navires de commerce, de pêche

et de plaisance.

 Concernant l’aptitude physique

• Le décret du 06 août 1960 définit l’exigence d’une aptitude physique

minimum.
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• L’arrêté du 27 avril 1990, modifiant l’arrêté du 16 avril 1986, fixes les normes

médicales à respecter ;

• Décret n° 99-439 du 25 mai 1999 relatif à la délivrance des titres de formation

professionnelle maritime et aux conditions d’exercice de fonctions à bord des

navires de commerce et de pêche ainsi que des navires de plaisance armés

avec un rôle d’équipage, article 14.
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annexe E

ELEMENTS

CARTOGRAPHIQUES

(reproduction faite avec l’aimable autorisation du SHOM)










